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No: 500-06-001059-209

COUR D’APPEL 

GROUPE ALTER  JUSTICE, une 
organisation sans but lucratif constituée en 
vertu de la section III de la Loi sur les 
compagnies, R.L.R.Q. c. C-38, ayant son 
siège social au district judiciaire de Québec, 
province de Québec, J0L 1B0 

APPELANTE - Demanderesse 

c. 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA, 
ayant un bureau régional au Québec au 
ministère de la Justice situé au Complexe 
Guy-Favreau Tour Est, 9e étage, 200, boul. 
René-Lévesque Ouest, dans le district de 
Montréal, province de Québec, H2Z 1X4 

INTIMÉ - Défendeur 

DÉCLARATION D’APPEL 
(Article 352 C.p.c.) 

Partie appelante 
Datée du 11 janvier 2022 

I. INTRODUCTION

1. L’Appelante se pourvoit contre un jugement de la Cour supérieure du Québec 

rendu le 7 décembre 2021 par l’honorable juge Pierre-C. Gagnon (le « Jugement 
sur autorisation »)1.

2. Le Jugement sur autorisation rejette une Demande d’autorisation modifiée pour 

exercer une action collective et pour être désigné représentant présentée par 

l’Appelante (la « Demande d’autorisation »).

1 Une copie du Jugement sur autorisaton est jointe à la présente Déclaration d’appel en Annexe 1. 
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3. La date de l’avis de jugement est le 13 décembre 2021.

4. La durée de l’instruction en première instance a été d’une (1) journée.

5. Le dossier ne comporte pas d’élément confidentiel.

6. Le juge d’autorisation a erré dans son jugement pour les motifs qui suivent :

II. CONTEXTE DE LA DEMANDE D’AUTORISATION

7. L’Appelante souhaite intenter une action collective pour le compte de milliers de 

Québécois qui ont été injustement privés du droit qu’ils avaient de demander la 

suspension de leur casier judiciaire (les « Membres du groupe »). Elle reproche 

à l’Intimé (le « PGC ») de les avoir sciemment soumis à des dispositions de la Loi 

sur le casier judiciaire2 qu’il savait inconstitutionnelles et contraires à leurs droits 

fondamentaux.

8. Le casier judiciaire est lourd de conséquences pour les personnes judiciarisées et 

leurs familles; il nuit à la réhabilitation et complique notamment l’accès à l’emploi, 

à l’assurance, au logement et aux déplacements à l’étranger.

9. C’est pouquoi la LCJ permet aux personnes réhabilitées depuis un certain nombre 

d’années de demander un pardon pour réintégrer pleinement la société3. Le 

pardon est une mesure officielle qui restreint l’accès au casier judiciaire et 

minimise l’opprobre qui lui est associé.

10. En 2010 et en 2012, le législateur a amendé la LCJ afin prolonger le délai 

d’admissibilité au pardon de cinq (5) à dix (10) ans4. En vertu de dispositions 

transitoires rétroactives (les « Dispositions inconstitutionnelles »), ce délai 

d’attente prolongé devait être appliqué rétroactivement à toutes les nouvelles 

demandes pardon, sans égard à la date de la commission de l’infraction.

2 L.R.C. (1985), ch. C-4. (la « LCJ »). 
3 Le terme pardon que l’on retrouvait dans la LCJ a été remplacé par celui de suspension du casier 
judiciaire en 2012. Afin de faciliter la lecture de la présente  déclaration d’appel, le terme pardon 

sera utilisé indistinctement. 

4 Pour les infrations poursuivies par procédure sommaire, le délai est passé de trois (3) à cinq (5) 
ans. 
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11. Du jour au lendemain, des milliers de Canadiens qui étaient en attente de leur

pardon se sont vu imposer un délai d’attente additionnel pouvant atteindre cinq (5)

ans.

12. En avril 2017, les Dispositions inconstitutionnelles ont été déclarées inopérantes

par la Cour suprême de la Colombie-Britannique qui a jugé leur effet rétroactif

contraire aux paragraphes 11 h) et 11 i) de la Charte canadienne des droits et

libertés (la « Charte »)5. Le PGC n’a pas porté cette décision en appel.

13. En juin 2017, la Cour supérieure de l’Ontario a à son tour invalidé les Dispositions

inconstitutionnelles, cette fois avec le consentement du PGC qui a expressément

reconnu qu’elles violaient la Charte6. Le PGC n’a pas porté cette décision en appel

et a définitivement cessé de défendre la légalité des Dispositions

inconstitutionnelles par la suite.

14. Les Dispositions inconstitutionnelles ont conséquemment cessé d’être appliquées

en Colombie-Britannique et en Ontario.

15. Elles ont cependant continué d’être appliquées au Québec pendant près de trois

(3) ans, jusqu’à ce qu’un résidant de cette province les fasse invalider par la Cour

fédérale en mars 20207. 

16. Pendant tout ce temps, le PGC savait que les Membres du groupe étaient

injustement privés du droit qu’ils avaient de demander un pardon.

17. Essentiellement, l’Appelante reproche au PGC d’avoir sciemment porté atteinte à

leurs droits fondamentaux en appliquant une loi qu’il savait inconstitutionnelle et

dont il ne défendait plus la légalité.

III. LE JUGEMENT SUR AUTORISATION

18. Le juge d’autorisation reconnait d’entrée de jeu que les premier et troisième

critères de l’article 575 C.p.c. sont satisfaits par l’Appelante8.

5 Chu v. Canada (Attorney General), 2017 BCSC 630, Pièce P-2. 
6 Charron v. the Queen, OSCJ File No. 16-67821, Pièce P-3. 
7 P.H. v. Attorney General of Canada, 2020 FC 393, Pièce P-8. 
8 Jugement sur autorisation, para. 22. 
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19. Le juge d’autorisation rejette cependant la Demande d’autorisation au motif que le

second critère de l’article 575 C.p.c. ne serait pas satisfait9.

20. Selon lui, l’action collective proposée par l’Appelante est vouée à l’échec parce

que les déclarations d’invalidités constitutionnelles prononcées par les cours

supérieures de Colombie-Britannique et de l’Ontario n’avaient pas de portée

extraterritoriale au Québec10. L’Appelante ne peut donc pas reprocher aux

autorités fédérales d’avoir tardé à leur donner effet sur ce territoire11.

21. N’étant pas lié par ces jugements, le PGC n’avait pas non plus à entreprendre de

démarches particulières pour devancer les déclarations judiciaires requises pour

que les Dispositions inconstitutionnelles cessent d’être appliquées au Québec12.

22. Il s’agit pour le juge d’autorisation d’une question de « droit pur » qui doit être

tranchée dès l’étape de l’autorisation afin de mettre fin immédiatement au

processus judiciaire qui autrement, s’avérerait inutilement long, exigeant et

coûteux13.

23. Le juge d’autorisation rappelle également que le PGC bénéficiait d’une immunité

relative pour les actes accomplis jusqu’à ce que les Dispositions

inconstitutionnelles soient invalidées par la cour fédérale14.

24. Afin de renverser cette immunité relative, l’Appelante devait faire une

démonstration « raisonnable » que le PGC avait eu un comportement clairement

fautif, de mauvaise foi ou d’abus de pouvoir15.

9 I.d., para. 131. Cette conclusion invaliderait également le quatrième critère de l’article 575 C.p.c. par  
ricochet. 
10 I.d., para. 94. 
11 I.d., para. 113. 
12 I.d., para. 123. 
13 I.d., para. 13. 
14 I.d., para. 124. 
15 I.d., para. 125 
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25. Or, selon le juge d’autorisation, la Demande d’autorisation ne contient aucun fait 

concret qui puisse « raisonnablement » démontrer que les autorités fédérales ont 

agi de mauvaise foi16.

26. Finalement, le juge d’autorisation souligne que le traitement des demandes de 

pardon relève de la Commission des libérations conditionnelles du Canada 

(« CLCC ») qui n’est pas un préposé de l’État au sens de la Loi sur la 

responsabilité de civile de l’État et le contentieux administratif17.

27. Le PGC n’a pas à répondre des actes et omissions de la CLCC qui devait 

nécessairement être assignée distinctement par l’Appelante. L’absence de la 

CLCC serait fatale à sa procédure18.

IV. LES MOYENS D’APPEL.

A. La portée territoriale des déclarations d’invalidité constitutionnelle

prononcées par les cours supérieures.

28. Le juge d’autorisation a erré en droit en concluant que l’action de l’Appelante est

vouée à l’échec parce que le PGC n’était pas lié par les déclarations d’invalidité

constitutionnelle prononcées par les cours supérieures de Colombie-Britannique

et de l’Ontario.

29. Cette conclusion ne reflète pas la vraie nature de l’action collective projetée par

l’Appelante.

30. Contrairement à ce que retient le juge d’autorisation, l’Appelante ne prétend pas

que les jugements de la Colombie-Britannique et/ou de l’Ontario avaient invalidé

les Dispositions inconstitutionnelles au Québec. Bien au contraire, l’Appelante a

reconnu lors de l’audition sur autorisation que les jugements des cours supérieures

n’ont règle générale pas de portée extraterritoriale.

16 I.d., para. 126. 
17 L.R.C., 1985, ch. C-50 
18 Jugement sur autorisation, para. 120. 
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31. L’enjeu de la présente affaire n’est pas de déterminer si les déclarations

d’inconstitutionnalité qui émanent d’autres provinces sont contraignantes au

Québec. Il s’agit plutôt de décider si le PGC a porté atteinte aux droits

fondamentaux des Membres du groupe en les soumettant pendant près de trois

(3) ans à une loi qu’il savait inconstitutionnelle et dont il ne défendait plus la

légalité. 

32. L’Appelante prétend que le PGC ne pouvait simplement faire fi de la Charte en 

attendant que les tribunaux québécois entérinent sa position. Dès l’instant où il a 

reconnu l’inconstitutionnalité des dispositions transitoires, le PGC se devait de 

prendre toutes les mesures requises pour protéger les droits fondamentaux de 

tous les Canadiens, y compris ceux des Membres du groupe.

33. Il n’était pas ici question de suivre la règle du stare decisis mais plutôt de respecter 

le principe de la primauté du droit.

34. L’Appelante soumet humblement que sa cause d’action, lorsque dûment 

considérée, est « défendable », et ce même si les jugements de la Colombie-

Britannique et de l’Ontario n’avaient pas de portée extraterritoriale au Québec.

B. L’omission d’alléguer des gestes concrets de mauvaise foi.

35. Le juge d’autorisation a également erré en fait et en droit en concluant dès 

l’autorisation que l’action de l’Appelante est vouée à l’échec parce qu’elle n’avait 

pas fait une démonstration « raisonnable » de la mauvaise foi du PGC.

36. Le but du second critère de l'article 575 C.p.c. est d’écarter d'emblée l’action 

collective qui, à sa face même, serait manifestement mal fondée.

37. Il s’agit d’un mécanisme de filtrage; l’Appelante n'avait pas à faire une 

démonstration complète, claire et sans équivoque du bien-fondé de son droit 

d'action pour satisfaire ce critère.
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38. Elle n’avait qu’à établir une simple « possibilité » d’avoir gain de cause sur le fond. 

Cette possibilité n’avait pas à être « réaliste » ou « raisonnable »19.   

39. Les faits allégués dans la Demande d’autorisation et les pièces soumises à son 

soutien doivent être tenus pour avérés à ce stade des procédures. 

40. Or, ces faits démontrent que les Dispositions inconstitutionnelles ont été 

appliquées au Québec pendant près de trois (3) ans alors que : 

• Le PGC savait qu’elles violaient les articles 11 h) et 11 i) de la Charte20; 

• Le PGC avait cessé de défendre leur légalité21; 

• Le PGC savait qu’elles n’étaient pas appliquées de manière uniforme et 

harmonieuse au pays22; 

• Le PGC savait que les Membres du groupe étaient injustement privés du 

droit qu’ils avaient de demander un pardon23; 

• Le PGC ne pouvait ignorer les conséquences négatives du casier judiciaire 

sur la vie des Membres du groupe24. 

41. L’Appelante soumet respectueusement que le juge d’autorisation a eu tort de 

conclure que ces faits ne pouvaient « possiblement » démontrer que les autorités 

fédérales ont agi de mauvaise foi.  

42. Il s’agit-là d’une appréciation manifestement mal fondée du second critère de 

l’article 575 C.p.c. Une insouciance aussi marquée à l’égard des droits 

fondamentaux des Membres du groupe est amplement suffisante pour écarter 

l’immunité relative du PGC au stade de l’autorisation. 

C. La CLCC devait nécessairement être assignée distinctement. 

 
 
19 L’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal c. J.J., 2019 CSC 35, para. 58. 
20 Demande d’autorisation, paras 8, 10, 11, 12, 51, 53, 95. 
21 I.d., paras 44, 46, 52, 95, Pièces P-3 et P-8. 
22 Demande d’autorisation, paras 8, 9, 10 11, 48, 49, 50, 51, 99, 101., Pièces CP-7 et CP-8. 
23 Supra, note 20. 
24 Demande d’autorisation, paras 29 à 36, Pièces P-1, P-2, P-3 et CP-9. 
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43. Le juge d’autorisation a également erré en droit en concluant que l’action de 

l’Appelante est vouée à l’échec parce que la CLCC n’avait pas été assignée 

distinctement dans la présente affaire.

44. L’Appelante souhaite intenter une action collective contre l’État afin de l’obliger à 

indemniser les Membres du groupe dont les droits constitutionnels ont été violés.

45. Il s’agit d’une action en dommages-intérêts de droit public fondée sur la Charte.

46. Cette action est intentée directement contre l’État à titre principal et non pas contre 

ses représentants à titre individuel25. ll n’y a pas lieu de chercher à compartimenter 

l’État entre ses différends organes et/ou préposés.

47. L’Appelante soumet respectueusement que le juge d’autorisation a eu tort de 

l’empêcher de poursuivre l’État simplement parce que la CLCC n’a pas été 

assignée distinctement du PGC.

48. De façon subsidiaire, même si la responsabilité de la CLCC était engagée à 

titre individuelle, le juge d’autorisation s’est trompé en concluant qu’elle n’est 

pas une préposée de l’État au sens de la Loi sur la responsabilité de civile de 

l’État et le contentieux administratif.

V. CONCLUSION

49. Pour ces motifs, l’Appelante demande à la Cour d’appel de :

ACCUEILLIR l’appel;

INFIRMER le jugement de première instance rejetant la Demande d’autorisation 

modifiée pour exercer une action collective et pour être désigné représentant; 

ACCUEILLIR la Demande d’autorisation modifiée pour exercer une action 

collective et pour être désigné représentant;

AUTORISER l’action collective contre l’Intimé;

25 Vancouver (Ville) c. Ward, [2010] 2 RCS 28, para. 22. 
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ATTRIBUER au Groupe Alter Justice le statut de représentante, et à madame 

Chanel Brunet celui de la membre désignée, pour les membres du groupe suivant:  

Sous-groupe 1 

Tou(te)s les résident (e)s du Québec qui ont été reconnu(e)s coupables 

d'une ou de plusieurs infraction (s) criminelle(s) punissable(s) par voie de 

mise en accusation et/ou par procédure sommaire commise(s) avant le 29 

juin 2010 et qui auraient été admissible(s) au pardon entre le 18 mai 2017 

et le 19 mars 2020 n'eut été de l'effet rétroactif de l'article 10 de la Loi 

limitant l'admissibilité à la réhabilitation pour des crimes graves et de l'article 

161 de Loi sur la sécurité des rues et des communautés. 

Sous-groupe 2 

Tou(te)s les résident(e)s du Québec qui ont été reconnu(e)s coupables 

d'une ou de plusieurs infraction(s) criminelle(s) punissable(s) par voie de 

mise en accusation et/ou par procédure sommaire commise(s) entre le 29 

juin 2010 et le 13 mars 2012 et qui auraient été admissible(s) au pardon 

entre le 18 mai 2017 et le 19 mars 2020 n'eut été de l'effet rétroactif de 

l'article 161 de Loi sur la sécurité des rues et des communautés. 

Sont exclues de ce sous-groupe 

Les personnes qui n'auraient pas été admissibles au pardon avant le 21 juin 

2019 et qui le sont devenues suite à l'entrée en vigueur de la Loi prévoyant 

une procédure accélérée et sans frais 

IDENTIFIER comme suit les principales questions de fait ou de droit qui seront 

traitées collectivement :  

1. Le Défendeur a-t-il porté atteinte aux droits des membres du groupe 

protégés par les articles 11 i) et 11 h) de la Charte canadienne des droits et 

libertés en continuant à leur imposer les périodes d’attente prolongées 

après le 18 avril 2017 ? 
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2. Le cas échéant, quelles sont les réparations justes et appropriées que la 

Cour devrait ordonner en vertu du paragraphe 24(1) de la Charte 

canadienne des droits et libertés ? 

3. Le Défendeur a-t-il commis une faute civile à l’endroit des membres du 

groupe en continuant à leur imposer les périodes d’attente prolongées 

après le 18 avril 2017 ? 

4. Le cas échéant, le Défendeur est-il tenu d’indemniser les membres du 

groupe pour les dommages qui découlent de cette faute civile ?   

IDENTIFIER comme suit les conclusions recherchées qui s’y rattachent :  

ACCUEILLIR l’action de la demanderesse pour le compte de tous les 

membres du groupe;  

CONDAMNER le défendeur à payer à chacun des membres du groupe un 

montant de 1000,00 $ pour sanctionner les atteintes à leurs droits 

fondamentaux garantis par la Charte canadienne, le tout avec intérêts au 

taux légal plus l’indemnité additionnelle depuis le dépôt de la Demande pour 

autorisation d’exercer une action collective;  

CONDAMNER le défendeur à payer à chaque membre du Groupe une 

somme à être déterminée selon des paramètres tenant compte des 

dommages qu’il a subis à titre de dommages-intérêts recouvrables 

individuellement, le tout avec intérêts au taux légal plus l’indemnité 

additionnelle depuis le dépôt de la Demande pour autorisation d’exercer une 

action collective  

ORDONNER toutes autres réparations que la Cour estime approprié 

d'imposer au gouvernement pour assurer le respect des droits fondamentaux 

des membres du groupe; 

LE TOUT avec dépens, incluant les frais de tous les experts, avis et 

dépenses de l’administrateur, le cas échéant. 
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DÉFÉRER le dossier au juge en chef de la Cour supérieure pour la désignation 

de la juge ou du juge qui sera chargé.e de la gestion de l’instance et la 

détermination du district dans lequel l’action collective devra être introduite; 

DÉFÈRER à la juge ou au juge gestionnaire ainsi désigné.e les questions de la 

publication de l’avis aux membres, des modalités de celui-ci et du délai 

d’exclusion; 

LE TOUT, avec frais de justice tant en première instance qu’en appel. 

Avis de la présente déclaration d’appel est donné au Procureur général du Canada, à ses 

avocats, Me Vincent Veilleux, Me Caroline Laverdière et Me Claude Joyal, ainsi qu’au 

greffe de la Cour supérieure du district de Montréal. 

Montréal, le 11 janvier 2022 

COUPAL CHAUVELOT, S.A. 
Procureurs de la demanderesse 
Me Victor Chauvelot 
Me Louis-Nicholas Coupal 
victor@coupalchauvelot.com 
460, rue Saint-Gabriel, bureau 500 
Montréal (Québec) H2Y 2Z9 
Tél. 514.903-3390 
Fax 514.843.8529 
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